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Direction départementale
des territoires

Arrêté Interpréfectoral n°47-2021-01-07-007

déclarant d’intérêt général et autorisant le programme de travaux
pluriannuel de gestion du bassin versant du Dropt Aval

Le Préfet de Dordogne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

La Préfète de Gironde
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de Lot-et-Garonne
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.151-36 et L.151-40 ;

Vu le code de l'environnement et notamment les livres II et IV ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  n°  2007-1760  du  14  décembre  2007  portant  dispositions  relatives  aux
régimes d'autorisation et de déclaration au titre de la gestion et de la protection de
l'eau et des milieux aquatiques, aux obligations imposées à certains ouvrages situés sur
les cours d'eau, à l'entretien et à la restauration des milieux aquatiques et modifiant le
code de l'environnement ;

Vu le décret n° 2008-720 du 21 juillet 2008 relatif à l'exercice du droit de pêche des
riverains d'un cours d'eau non domanial ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  Bassin  Adour
Garonne  approuvé  le  1er décembre  2015  et  notamment  ses  mesures  relatives  à  la
gestion quantitative et qualitative de la ressource ;

Vu le plan de gestion des Risques d’Inondations (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-
2021 approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le dossier de déclaration d’intérêt général et d’autorisation loi sur l’eau déposé le 20
novembre 2019 par le Syndicat Mixte du Dropt Aval ;

Vu la demande de rétrocession du droit de pêche de la Fédération Départementale
pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (FDPPMA) de Lot et Garonne,
pour le compte des Associations Agrées locales en date du 13 février 2020 ;

Vu la  recevabilité  du  dossier  susvisé  prononcée  le  2  juin  2020  par  la  Direction
Départementale des Territoires de Lot-et-Garonne ;

Vu la décision n°E20000037/33 du 2 juillet 2020 du Tribunal administratif de Bordeaux
désignant le commissaire enquêteur ;

Vu l’arrêté inter préfectoral de mise à l’enquête publique N° 47-2020-08-05-002 signé
de Mme la Préfète du Lot-et-Garonne, ainsi que par la Préfecture de la Gironde et celle
de la Dordogne en dates des 3,4 et 5 Août 2020 ;

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 24 août au 25 septembre 2020 inclus dans :

- 20 communes en Dordogne :
Bouniagues,  Eymet,  Fonroque,  Issigeac,  Mescoules,  Monsac,  Monsaguel,  Montaut,
Plaisance, Razac-d'Eymet, Ribagnac, Sadillac, Saint-Aubin-de-Cadelech, Saint-Capraise-
d'Eymet,  Saint-Julien-Innocence-Eulalie, Saint-Perdoux, Serres-et-Montguyard, Sigoulès-
et-Flaugeac, Singleyrac, Thénac
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- 46 communes en Gironde :
Auriolles,  Bagas,  Camiran,  Casseuil,  Castelmoron-d'Albret,  Caudrot,  Caumont,
Cazaugitat,  Cours-de-Monségur,  Coutures,  Dieulivol,  Fossès-et-Baleyssac,  Gironde-sur-
Dropt, La Réole, Landerrouat, Landerrouet-sur-Ségur, Le Puy, Les Esseintes, Les Lèves-et-
Thoumeyragues,  Loubens,  Margueron,  Mesterrieux,  Monségur,  Montagoudin,  Morizès,
Neuffons,  Pellegrue,  Rimons,  Riocaud,  Roquebrune,  Sainte-Foy-la-Longue,  Sainte-
Gemme, Saint-Exupéry, Saint-Félix-de-Foncaude, Saint-Ferme, Saint-Hilaire-de-la-Noaille,
Saint-Hilaire-du-Bois, Saint-Martin-de-Lerm,  Saint-Martin-du-Puy,  Saint-Michel-de-
Lapujade,  Saint-Sève,  Saint-Sulpice-de-Guilleragues,  Saint-Vivien-de-Monségur,
Sauveterre-de-Guyenne, Soussac, Taillecavat

- 30 communes en Lot-et-Garonne :
Agnac,  Allemans-du-Dropt,  Auriac-sur-Dropt,  Baleyssagues,  Bourgougnague,  Cambes,
Caubon-Saint-Sauveur,  Duras,  Esclottes,  La  Sauvetat-du-Dropt,  Lauzun,  Lévignac-de-
Guyenne,  Loubès-Bernac,  Monteton,  Moustier,  Pardaillan,  Puysserampion,  Roumagne,
Saint-Astier,  Saint-Colomb-de-Lauzun,  Sainte-Colombe-de-Duras,  Saint-Géraud,  Saint-
Jean-de-Duras,  Saint-Pardoux-Isaac,  Saint-Pierre-sur-Dropt,  Saint-Sernin,  Savignac-de-
Duras, Ségalas, Soumensac,  Villeneuve-de-Duras.

Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 21 octobre 2020 ;

Vu l’information diffusée aux membres du CODERST le 23 novembre 2020 dans le Lot-
et-Garonne et le 10 décembre 2020 dans la Dordogne;

Vu le courrier en date du 14 décembre 2020 adressé au pétitionnaire pour observations
sur le projet d’arrêté de déclaration d’intérêt général et d’autorisation ;

Vu l’absence d’observations de la part du pétitionnaire ;

Considérant  que le programme pluriannuel de travaux permet une gestion globale et
équilibrée du bassin versant du Dropt Aval ;

Considérant  que  le  programme  pluriannuel  de  travaux  participe  à  l’atteinte  des
objectifs de bon état des cours d’eau fixés par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de Dordogne, Gironde et Lot-
et-Garonne

A R R E T E

TITRE I : DECLARATION D’INTERET GENERAL (DIG)

Article 1 : Intérêt général de l’opération
En application de l’article L.211-7 du code de l’environnement, sont déclarées d’intérêt
général les 25 actions relevant du plan pluriannuel de gestion (PPG) du bassin versant
du  Dropt  Aval  porté  par  le  Syndicat  Mixte  du  Dropt  Aval (ci-après  dénommé  "le
permissionnaire").

Le périmètre du plan pluriannuel de gestion concerne :
- 20 communes en Dordogne :
Bouniagues,  Eymet,  Fonroque,  Issigeac,  Mescoules,  Monsac,  Monsaguel,  Montaut,
Plaisance, Razac-d'Eymet, Ribagnac, Sadillac, Saint-Aubin-de-Cadelech, Saint-Capraise-
d'Eymet,  Saint-Julien-Innocence-Eulalie, Saint-Perdoux, Serres-et-Montguyard, Sigoulès-
et-Flaugeac, Singleyrac, Thénac
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- 46 communes en Gironde :
Auriolles,  Bagas,  Camiran,  Casseuil,  Castelmoron-d'Albret,  Caudrot,  Caumont,
Cazaugitat,  Cours-de-Monségur,  Coutures,  Dieulivol,  Fossès-et-Baleyssac,  Gironde-sur-
Dropt, La Réole, Landerrouat, Landerrouet-sur-Ségur, Le Puy, Les Esseintes, Les Lèves-et-
Thoumeyragues,  Loubens,  Margueron,  Mesterrieux,  Monségur,  Montagoudin,  Morizès,
Neuffons,  Pellegrue,  Rimons,  Riocaud,  Roquebrune,  Sainte-Foy-la-Longue,  Sainte-
Gemme, Saint-Exupéry, Saint-Félix-de-Foncaude, Saint-Ferme, Saint-Hilaire-de-la-Noaille,
Saint-Hilaire-du-Bois, Saint-Martin-de-Lerm,  Saint-Martin-du-Puy,  Saint-Michel-de-
Lapujade,  Saint-Sève,  Saint-Sulpice-de-Guilleragues,  Saint-Vivien-de-Monségur,
Sauveterre-de-Guyenne, Soussac, Taillcavat

- 30 communes en Lot-et-Garonne :
Agnac,  Allemans-du-Dropt,  Auriac-sur-Dropt,  Baleyssagues,  Bourgougnague,  Cambes,
Caubon-Saint-Sauveur,  Duras,  Esclottes,  La  Sauvetat-du-Dropt,  Lauzun,  Lévignac-de-
Guyenne,  Loubès-Bernac,  Monteton,  Moustier,  Pardaillan,  Puysserampion,  Roumagne,
Saint-Astier,  Saint-Colomb-de-Lauzun,  Sainte-Colombe-de-Duras,  Saint-Géraud,  Saint-
Jean-de-Duras,  Saint-Pardoux-Isaac,  Saint-Pierre-sur-Dropt,  Saint-Sernin,  Savignac-de-
Duras, Ségalas, Soumensac,  Villeneuve-de-Duras.

Article 2 : Caractéristiques du plan de gestion
Les travaux liés aux actions déclarées d’intérêt général constituent un PPG prévu par
l’article L.215-15 du code de l’environnement. Le permissionnaire est autorisé à exécuter
ce  plan  de  gestion,  conçu  dans  une  logique  de  bassin  versant,  qui  a  pour  but
d’harmoniser  et  mettre  en  cohérence  l’ensemble  des  méthodes  de  travail  sur  le
périmètre d’action.

Le programme pluriannuel de gestion prévoit : 
- Une phase de restauration des cours d’eau et milieux aquatiques, 
- Une phase d’entretien de ces mêmes cours d’eau, 
- Des études et suivi environnementaux, 
- Un suivi des milieux aquatiques, 
- Et une animation territoriale. 

Ce programme est décliné en plusieurs types d’actions, 22 au total : 

La gestion du lit mineur : 
- Amélioration de l’hydromorphologie (Action LM1) 
- Plantation de ripisylve (Action LM2) 
- Entretien de ripisylve (Action LM3) 
- Renforcement de berges (secteur à enjeux) (Action LM4) 
- Enlèvement des encombrants (Action LM5) 
- Suppression des points d'abreuvement dans le lit mineur (Action LM6) 
- Lutte contre les espèces envahissantes (Actions LM7 à 9) 
- Action de continuité écologique des ouvrages (Action LM10) 
- Action de continuité écologique des plans d’eau (Action LM11) 
- Préservation des sources (Action LM12) 
- Aménagement de frayères à brochets (LM13)

L’aménagement du bassin versant : 
- Favorisation de la continuité latérale (Action BV1) 
- Réduction des impacts quantitatifs des apports d’eau (Action BV2) 
- Préservation des zones humides (Action BV3) 
- Débit réservé à garantir à l’aval de retenue collinaire (Action BV4)
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Le suivi et bilan du présent PPG : 
- Suivi qualitatif (Action SB1) 
- Bilan et révision du PPG (Action SB2)

L’amélioration de la communication : 
- Action de communication (Action CO1) 
- Assistance technique pour limiter les prélèvements (Action CO2)
- Maintien de la mémoire du risque inondation (Action CO3)
- Assistance technique aux collectivités face aux inondations (Action CO4)

La gouvernance et ressources humaines : 
- Vers une gestion élargie de la Compétence GEMAPI (Action GR1)
- Evolution des moyens humains et matériels de la structure (Action GR2)

Le détail de l’ensemble des actions du PPG et leur localisation figurent dans le dossier
de demande d’autorisation.

Article 3 : Adaptation du plan de gestion
Les  travaux  du  présent  plan  de  gestion  peuvent  faire  l'objet  d'adaptations,  en
particulier  pour  prendre  en  compte  des  interventions  ponctuelles  non  prévisibles
rendues nécessaires à la suite d'une crue ou de tout autre événement naturel majeur.
Ces  adaptations  sont au  préalable approuvées  par  la  direction départementale  des
territoires (DDT) concernée.

Article 4 : Mesures de protection
Le permissionnaire prend à sa charge toutes les mesures de protection demandées par
les  services  chargés  de  la  police  de  la  pêche,  pour  préserver  les  milieux  et  les
peuplements piscicoles. Des pêches électriques sont effectuées, chaque fois qu’elles
s’avèrent nécessaires.
Les interventions sur la ripisylve sont menées de septembre à mars en période de repos
végétatif et en dehors des périodes de reproduction de la faune. Toutes les précautions
nécessaires sont prises afin de préserver celle-ci.

Article 5 : Dispositions préalables aux travaux
Le  permissionnaire  établit  un  plan  de  chantier  et  un  programme  annuel  visant  à
moduler dans le temps et dans l'espace l'activité en fonction :
- des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques ;
-  de  la  sensibilité  de  l'écosystème  et  des  risques  de  perturbation  de  son
fonctionnement ;
- de la nature et de l'ampleur des activités de pêche et d'agrément ;
- des moyens qu'il pourra mettre en œuvre.
Cette programmation annuelle des travaux de l’année N sera transmise à la police de
l’eau, mais également à la DRAC l’année N-1 au moins six mois avant le démarrage des
travaux, afin que celle-ci puisse anticiper un diagnostic d’archéologie préventive sur les
secteurs concernés par les travaux impactants.

Article 6 : Bilan annuel
Chaque année, le permissionnaire adresse à la DDT, outre le programme annuel prévu à
l'article 5, un compte-rendu de chantier qu'il établit au fur et à mesure de l'avancement
de celui-ci, dans lequel il retrace le déroulement des travaux, toutes les mesures qu'il
prend pour respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets qu'il identifie de son
aménagement  sur  le  milieu  et  sur  l'écoulement  des  eaux.  Une  visite  annuelle  de
présentation des travaux réalisés ou à réaliser sera organisée par le permissionnaire.
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Article 7 : Servitudes d’accès aux cours d’eau
En application de l’article L.215-18 du code de l’environnement, pendant la durée des
travaux décrits dans le dossier de demande d’autorisation, les propriétaires sont tenus
de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance,
les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à
la réalisation des travaux dans la limite d'une largeur de six mètres.

Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins atte-
nants aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des
engins. Ce droit s’exercera autant que possible en suivant la rive du cours d’eau et en
respectant les arbres et les plantations existants.

Le  permissionnaire  s'engage  à  informer  chaque  propriétaire  de  la  nature  et  de  la
période prévues  des  travaux  et  à  demander  à  passer  avec  chacun d'entre-eux  une
convention précisant notamment les modalités d'intervention.

Toute contestation relative à cette obligation ou à l’estimation d’éventuels dommages
liés  à  l’exécution  des  travaux  est  du  ressort  exclusif  du  tribunal  administratif  de
Bordeaux.

Afin de permettre l’évacuation des produits du traitement de la végétation rivulaire des
cours d’eau au droit des parcelles ne disposant pas d’accès direct sur une voie publique,
le  permissionnaire  sera  habilité  à  recourir  aux  procédures  d’occupation temporaires
prévues par les textes afin de pénétrer sur les parcelles non riveraines des cours d’eau.

Article 8     : Obligation des riverains  
La mise en œuvre du PPG du réseau hydrographique du bassin versant du Dropt Aval
par le permissionnaire ne dispense pas les propriétaires riverains de leurs obligations
définies aux articles L215-14 et R215-2 du code de l’environnement.

Article 9   : Droit de pêche  
En  application  de  l'article  L.  435-5  du  code  de  l'environnement,  cette  opération
d'entretien étant financée majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du
propriétaire riverain pourra être exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les
jardins,  gratuitement,  pour une durée de cinq ans,  par l'association de pêche et de
protection du milieu aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, à défaut,
par la fédération départementale ou interdépartementale des associations agréées de
pêche et de protection du milieu aquatique. Pendant la période d'exercice gratuit du
droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-même, son
conjoint, ses ascendants et ses descendants. La date à compter de laquelle le droit de
pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement pour une durée de cinq ans par
l'association  ou  la  fédération  est  celle  prévue  pour  l'achèvement  des  opérations
d'entretien.

En Lot-et-Garonne, et à leur demande, le droit de pêche est exercé gratuitement par les
associations de pêche et de protection du milieu aquatique (AAPPMA) agréées de la
manière suivante :

- AAPPMA de Lauzun sur : 
  Le Dropt de la confluence avec le ruisseau de Lacalège jusqu’à la limite 

départementale au Moulin Neuf. 
  Le ruisseau de Lacalège sur tout son cours et ses affluents. 

- AAPPMA de La Sauvetat-du-Dropt sur : 
  L’Escourou de la restitution du lac de Lescouroux à la confluence avec le Dopt et

ses affluents. 
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  Le Dropt de la confluence avec l’Escourou jusqu’à la confluence avec le Touron 
  La Braguèze sur tout son cours 
  Le ruisseau de Malromé sur tout son cours.

- AAPPMA de Allemans-du-Dropt sur : 
  Le Dropt de la confluence avec le Touron à la confluence avec le Rieutort. 
  Le Jonquet sur tout son cours.

- AAPPMA de Duras sur : 
  Le Dropt de la confluence avec le Rieutord à la limite départementale. 
  La Dourdèze de la confluence avec le ruisseau de Garnazel (moulin de Bizet) à la

confluence avec le Dropt. 
  Le Dousset sur tout son cours. 

Pendant cette même période d’exercice gratuit,  les propriétaires conservent le droit
d’exercer  la  pêche  pour  eux-mêmes,  leurs  conjoints,  leurs  ascendants  ou  leurs
descendants.
Cette rétrocession prendra effet à la date où débuteront les premiers travaux et ce,
pour la durée de validité de la déclaration d’intérêt général.

TITRE II : AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Article 10 : Objet de l’autorisation
Le  permissionnaire  est  autorisé  en  application  de  l’article  L.214-3  du  code  de
l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants à réaliser,
dans  le  cadre du PPG du bassin  versant  du  Dropt  Aval  sur  les  communes  listées  à
l’article 1 du présent arrêté, les actions ci-après :

- Amélioration de l’hydromorphologie (Action LM1) 
- Renforcement de berges (secteur à enjeux) (Action LM4) 
- Suppression des points d'abreuvement dans le lit mineur (Action LM6) 
- Action de continuité écologique des ouvrages (Action LM10) 
- Aménagement de frayères à brochets (LM13)
- Débit réservé à garantir à l’aval de retenue collinaire (Action BV4)

Les travaux correspondants sont précisés dans le dossier de demande d’autorisation.
Ces travaux rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement. Les
rubriques  définies  au  tableau  de  l’article  R.214-1  du  code  de  l’environnement
concernées par cette opération sont les suivantes :
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N° de la rubrique et intitulé Contenu des travaux
programmés

Régime

3.1.2.0  Installations,  ouvrages,  travaux  ou
activités conduisant à modifier le profil en long
ou le profil en travers du lit mineur d'un cours
d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.
1. 4. 0, ou conduisant à la dérivation d'un cours
d'eau :

1°  -  sur  une  longueur  de  cours  d'eau
supérieure ou égale à 100 m (A);
2°  -  sur  une  longueur  de  cours  d'eau
inférieure à 100 m (D).

Action LM1
Action LM4
Action LM6
Action LM10
Action LM13
Action BV4

Autorisation

3.1.4.0 Consolidation ou protection des berges, à
l’exclusion  des  canaux  artificiels,  par  des
techniques autres que végétales vivantes :

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 
m (A) ;
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20
m mais inférieure à 200 m (D).

Action LM4
Action LM6
Action LM10
Action BV4

Déclaration

3.1.5.0  Installations,  ouvrages,  travaux  ou
activités,  dans  le  lit  mineur  d’un  cours  d’eau,
étant de nature à détruire les frayères, les zones
de croissance ou les zones d’alimentation de la
faune piscicole, des crustacés et des batraciens
«ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de
nature à détruire les frayères de brochet ».

1° - destruction de plus de 200 m² de frayères
(A) ;
2° - dans les autres cas (D).

Action LM1
Action LM10
Action LM13
Action BV4

Autorisation

3.2.1.0 Entretien de cours d’eau ou de canaux, à
l’exclusion de l’entretien visé à l’art. L. 215-14 du
code  de  l’environnement  réalisé  par  le
propriétaire  riverain,  des  dragages  visés  à  la
rubrique  4.1.3.0  et  de  l’entretien  des  ouvrages
visés  à  la  rubrique  2.1.5.0,  le  volume  des
sédiments extraits étant au cours d’une année :

1. Supérieur à 2 000 m³ : (A)  
2. Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la 

teneur des sédiments extraits est 
supérieure ou égale au niveau de 
référence S1 : (A)  

3. Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la 
teneur des sédiments extraits est 
inférieure au niveau de référence S1 : (D) 

Action LM1
Action LM13

Autorisation
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Article 11 : Prescriptions spécifiques en phase chantier

11.1. Précautions vis-à-vis du lit mineur
Les actions soumises à nomenclature loi sur l’eau devront faire l’objet d’un « dossier
technique » apportant des précisions quant à leur mise en œuvre et leurs incidences
sur  le  milieu.  Elles  seront  soumises  au  service police  de  l’eau pour  validation avant
commencement des travaux, une visite sur site sera proposée :

• Amélioration de l’hydromorphologie (Action LM1) 
• Renforcement de berges (secteur à enjeux) (Action LM4) 
• Suppression des points d'abreuvement dans le lit mineur (Action LM6) 
• Action de continuité écologique des ouvrages (Action LM10) 
• Aménagement de frayères à brochets (LM13)
• Débit réservé à garantir à l’aval de retenue collinaire (Action BV4)

La séquence Eviter-Réduire-Compenser devra être appliquée.

Pour les sites en zone Natura 2000, outre le respect des préconisations listées dans le
dossier  de  DIG,  il  conviendra  dans  le  dossier  technique,  d’établir  de  nouvelles
évaluations d’incidences au cas par cas.

Pour les actions LM1, LM10 et LM13, il est conseillé de les anticiper afin que le dossier
technique comprenne un état initial complet pour permettre les suivis post-travaux :
qualité  chimique et  biologique  de  l’eau  I2M2,  population  piscicole,  caractéristiques
hydraulique (module, débit d’étiage, caractérisation des sédiments, vitesse d’arrachage
des sédiments…).

Un accord préalable doit être donné par le service chargé de la police de l’eau et des
milieux aquatiques qui définira les prescriptions nécessaires en fonction de la technique
utilisée pour réaliser les travaux prévus dans ces actions.
Les  travaux  décrits  dans  ces  actions  ne  doivent  pas  aboutir  à  créer  un  obstacle  à
l’écoulement des crues et à la continuité écologique.
Toute autre intervention que celles décrites dans ces actions, de nature à modifier le
profil du lit mineur du cours d'eau, n'est pas autorisée. Les autres actions non ciblées
éventuellement mises en place en fonction des opportunités qui se présentent et ayant
un impact sur le lit mineur doivent faire l’objet d’une déclaration ou autorisation au
titre de la loi sur l’eau.

11.2. Mesures vis-à-vis   des espèces protégées  
Une consultation des  bases  de données  a  permis  de relever  la  présence éventuelle
d’espèces protégées faune et flore sur le bassin versant du Dropt Aval.

Afin  de  limiter  l’impact  des  travaux,  des  mesures  d’évitement  ou de  réduction des
impacts sont mises en œuvre, comme précisé ci-dessous :

1) Flore : Mises en défens des stations botaniques d'espèces végétales protégées : 
Avant de réaliser les travaux, le pétitionnaire repère les éventuelles stations botaniques
d’espèces végétales protégées, sur la zone des travaux mais également sur les accès et
zones de stationnement.
Le cas échéant, ces stations botaniques sont mises en défens afin d’éviter tout impact
sur les espèces protégées.
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2) Faune : Repérage des espèces protégées et/ou habitats naturels :
Avant  chaque  action,  le  pétitionnaire  réalise  un  inventaire  complémentaire  pour
repérer  la  présence d’espèces  et/ou d’habitats  protégés  sur  les  sites  de travaux,  de
repos ou de reproduction et la présence de corridors de déplacements notamment
pour les espèces migratrices amphialines, les amphibiens et les reptiles, les odonates,
les mammifères mais également pour les papillons et les oiseaux.
Les modalités de réalisation de ces inventaires sont les suivantes :

-  les  inventaires  sont  à  cibler  en fonction de la  nature des  travaux :  vérifier  la
présence d'oiseaux et d'insectes xylophages dans les arbres ou la présence de Loutre
dans les systèmes racinaires si intervention prévue sur la ripisylve, vérifier si présence de
chiroptères si travaux sur vieux ponts (fissurés).

- les inventaires sont ciblés mais doivent concerner tout le tracé/cheminement
pour arriver au lieu de travaux (passage dans une prairie, etc.)

- les inventaires doivent être réalisés en année « N-1 » pour des travaux prévus en
année «N».
Les dossiers contenant le résultat des inventaires, les mesures pour éviter les impacts
voire la demande de dérogation au titre de l’article L.411-2 du code de l’environnement
si  l'évitement n'est  pas possible seront déposés en septembre /  octobre de l'année
précédant les travaux.
Toutes les précautions sont prises pour éviter la destruction de ces habitats.

3) Périodes d'intervention :
La planification des différents travaux d’entretien et de restauration à mener doit tenir
compte de toutes les composantes biologiques des espèces protégées inféodées aux
habitats concernés.
Les travaux sont réalisés en dehors des périodes sensibles pour les espèces terrestres
afin  d’éviter  le  dérangement  et  la  destruction  d’individus  lors  de  la  période  de
reproduction et de nidification.

4) Suivi :
Une coordination environnementale est nécessaire pour contribuer efficacement à la
réduction  des  impacts  directs  du  projet  sur  les  milieux  naturels.  Un  suivi
environnemental est donc mis en place par le pétitionnaire afin de :
- veiller à la bonne mise en œuvre des engagements pour la prise en compte des enjeux
environnementaux  (calendrier  des  travaux,  évitement  des  zones  sensibles,
sensibilisation environnementale des employés réalisant les travaux, etc.) ;
- s’assurer de la bonne marche des travaux de génie écologique et de la réalisation des
mesures d'évitement et de réduction.
A travers le bilan annuel des travaux effectués que devra dresser  le pétitionnaire,  il
anticipera au niveau de la programmation actualisée des travaux en N+1 les impacts
possibles sur les espèces protégées.

11.3.     Mesures vis-à-vis du milieu aquatique  
- Les engins mécaniques lourds interviennent depuis la berge du cours d'eau et restent
dans la mesure du possible à plus de trois mètres du sommet du talus de berge. Toute
intervention  d'engins  dans  le  lit  de  la  rivière  est  exclue  (sauf  dérogation  préalable
accordée par le service chargé de la police de l’eau et des milieux aquatiques).

- Les travaux et interventions réalisés dans le cadre du programme pluriannuel, objet du
présent arrêté, n’entraînent pas de rejet de déchet de quelque nature que ce soit dans
les eaux du réseau hydrographique.
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-  L’entretien  et  le  stationnement  d’engins,  en-dehors  des  périodes  de  travail,  sont
interdits à proximité du réseau hydrographique ou des fossés d’écoulement des eaux
pluviales.  Le  lavage  des  engins  de  chantier,  l’approvisionnement  en  hydrocarbure,
l’entretien  et  les  réparations  des  engins  ou  matériels  sont  réalisés  sur  des  aires
spécialement aménagées munies de dispositifs de décantation des eaux de lavage et de
rétention des éventuels rejets d’hydrocarbures ou de produits susceptibles d’entraîner
des pollutions des eaux souterraines ou superficielles.

- Le stockage d’hydrocarbures et de tout produit susceptible d’entraîner une pollution
des  eaux  souterraines  et  superficielles  est  interdit  à  proximité  du  réseau
hydrographique ou des  fossés  d’écoulement  des  eaux  pluviales.  Ces  stockages  sont
pourvus  de  dispositifs  de  rétention  de  capacités  équivalentes  protégés  des
précipitations atmosphériques.

- Toutes les précautions sont prises pour éviter une pollution des eaux souterraines et
superficielles  notamment  par  des  matières  en suspension (installation de dispositifs
filtrants  à  l’aval  de  la  zone de  travaux)  ou  par  écoulement  d’hydrocarbures  ou  de
produits polluants. Les eaux recueillies dans les zones de travaux sont rejetées dans le
milieu naturel après décantation ; les secteurs de décantation sont nettoyés pour éviter
toute dégradation du milieu naturel.

11.4.     Mesures vis-à-vis de la ressource en eau d’alimentation des populations et des eaux  
de loisirs
Aucune action n’est située dans un périmètre de protection rapprochée de captages
publics d’eau destinée à la consommation humaine. Aucune prise d’eau sur le Dropt ne
se trouve directement en aval des zones de travaux.
Il n’est également recensé aucun site de baignade à proximité des projets envisagés.
Toutefois, deux forages d’eau potable sont situés à proximité des zones de travaux : les
forages de Desprin et Cougouille sur les communes d’Auriac sur Dropt et Allemans du
Dropt  respectivement.  Une attention  toute  particulière  doit  être  portée  en cas  de
travaux à proximité des périmètres de protection immédiat de ces forages.

11.5. Gestion des espèces invasives :
Les  secteurs  présentant  des  plantes  à  caractère  envahissant  devront  être,
préalablement  à  tout  travaux,  repérés,  balisés  et  mis  en  exclos  pour  éviter  leur
dissémination.  Toutes  les  mesures  de  prévention,  éradication  et  confinement  pour
éviter  la  dispersion  d’espèces  végétales  à  caractère  envahissant  sur  les  sites  des
différents projets devront être mises en œuvre, tant en phase chantier que pour les
revégétalisations  de  berges.  L’utilisation  d’herbicides  ainsi  que  le  mélange  ou  le
transfert  de  terres  végétales  entre  les  secteurs  contaminés  de  façon  avérée  ou
potentielle seront en particulier interdits.
Afin de lutter spécifiquement contre l’Ambroisie, plante opportuniste envahissante et
hautement allergisante pour l’homme, il convient d’éviter de laisser les terrains nus ou
en friche,  mais les couvrir  systématiquement (couvert végétal,  paillages,  copeaux de
bois…).

11.6. Plantations :
L’utilisation de plants d’origine locale est préconisée au niveau de la reconstitution des
ripisylves et des plantations de haies.
Il convient d’éviter les espèces fortement allergènes (bouleaux, cyprès…) afin de limiter
les effets de certains pollens sur la santé des populations
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11.7. Travaux sur berges
Pour les travaux de stabilisation de berges, les techniques végétales sont privilégiées.
Hormis  pour  les  actions LM4,  LM6,  LM10 et BV4 prévues dans le  dossier,  tout  autre
travaux d’enrochement de berge, s’il  s’avérait nécessaire, devra, le cas échéant, faire
l'objet d’une déclaration ou demande d’autorisation préalable auprès du service chargé
de la police de l'eau et des milieux aquatiques.

Les espèces végétales sont choisies parmi les espèces naturellement présentes sur les
berges et rives des cours d'eau du département. Les plantations de végétaux à système
racinaire peu profond, ne permettant pas une bonne stabilité de berges et pouvant
entraîner  des  perturbations  importantes  de  l'écoulement  des  eaux  en  cas  de
déracinement,  notamment  le  peuplier,  sont  fortement  déconseillées  ou  plantées  à
minima à 6 mètres du haut de berge.

Il  est  rappelé que l'utilisation et  le  mélange des  espèces  et  essences  naturellement
présentes  le  long  des  cours  d'eau,  permettent  à  la  berge  d'assurer  ses  différentes
fonctions,  notamment  celles  de  refuge  pour  les  communautés  vivantes,  d'échanges
nutritifs entre le milieu aquatique et le milieu terrestre adjacent et enfin de régulation
thermique.

11.8. Précautions vis-à-vis de l’hydro morphologie du cours d’eau
Les  travaux  ne doivent  pas  créer  d'érosion régressive,  de  risques  d'embâcles  ou de
perturbations de l'écoulement des eaux à l'aval.

11.9. Débroussaillage et bûcheronnage
Les produits de débroussaillage et de bûcheronnage doivent être valorisés et éliminés dans
les conditions réglementaires. L'utilisation d'épareuse sera strictement limitée. Son emploi
doit faire l'objet d'un accord préalable du service chargé de la police de l'eau et des
milieux aquatiques. La destruction chimique de la végétation est interdite.

11.10. Impact sonore des travaux
Durant la phase de chantier, dans un souci de tranquillité publique, en application de
l’article 29 de l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2015 relatif à la lutte contre les bruits de
voisinage, les travaux doivent être interrompus entre 20h et 7h les jours ouvrables, sauf en
cas d’intervention urgente.

Article 12 : Bilan annuel des travaux soumis à autorisation
Le permissionnaire intégrera dans le bilan annuel prévu à l’article 6 les conclusions des
actions LM1, LM4, LM6, LM10, LM13 et BV4 avant toute extension à d’autres secteurs, qui
devront le cas échéant être précisées dans le programme annuel.
Les suivis post-travaux doivent porter sur la qualité chimique et biologique de l’eau,
l’I2M2,  la population piscicole notamment suite aux travaux favorisant la  continuité
écologique,  les  caractéristiques hydrauliques (module,  débit  d’étiage,  caractérisation
des sédiments, vitesse d’arrachage des sédiments…).
Le suivi de la qualité chimique et biologique se fera annuellement sur certaines stations
« clés » sachant que l’I2M2 est le plus approprié pour donner une image qualitative des
eaux,  par  la  présence  ou  non  de  macro-invertébrés  polluo-sensibles  et/ou  polluo-
résistants.
Des suivis hydromorphologiques sur les actions  LM1, LM10 et LM13 à N+3 voire N+6
devront être mis en place afin de suivre le réajustement du cours d’eau dans le temps.
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Article 13 : Caractère de l’autorisation
L'autorisation est accordée à titre personnel précaire et révocable sans indemnité de
l’Etat exerçant ses pouvoirs de police.

Faute  pour  le  permissionnaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions
prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation,
et prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître, aux frais du permissionnaire,
tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de
l’environnement de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l’application
des dispositions pénales relatives aux infractions au code de l’environnement.

Il  en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux mesures prescrites, le
permissionnaire changerait ensuite l’état des lieux fixé par cette présente autorisation,
sans  y  être  préalablement  autorisé,  ou  s’il  ne  maintenait  pas  constamment  les
installations en état normal de bon fonctionnement.

Article 14     : Déclaration des incidents ou accidents  
Tout incident ou accident de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à
l'article L.211-1 du code de l'environnement, doit être signalé immédiatement au service
chargé  de  la  police  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques  et  aux  collectivités  locales,
conformément à l’article L.211-5 du code de l’environnement, afin de pouvoir prendre
les mesures d’urgence qui s’imposeraient.

Sans préjudice des mesures que peut prendre le Préfet, le permissionnaire doit prendre
ou faire prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à la cause de l'incident
portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

La  responsabilité  du  permissionnaire  demeure  pleine  et  entière,  tant  en  ce  qui
concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode d'exécution.

Le  permissionnaire  est  tenu  pour  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui
pourraient être causés tant par les travaux eux-mêmes que par leurs conséquences. En
particulier,  toutes  précautions  sont  prises  pendant  les  travaux  pour  assurer
l’écoulement normal des eaux.

Les travaux sont exécutés de façon à ne pas apporter à la qualité des eaux un trouble
préjudiciable à la salubrité publique, à la santé des animaux qui s’abreuvent dans la
rivière et à la conservation du poisson.

Toute infraction à cette disposition,  dûment  constatée,  peut  entraîner  le  retrait  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des pénalités encourues.

Article 15 : Accès aux installations
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans
les  conditions  fixées  par  le  code  de  l’environnement.  Ils  pourront  demander
communication de toute pièce utile  au contrôle de la  bonne exécution du présent
arrêté.
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TITRE III : DISPOSITIONS GENERALES

Article 16 : Conformité au dossier et modifications notables
Les  travaux,  objets  du  présent  arrêté,  sont  réalisés  conformément  aux  plans  et
contenus  du  dossier  de  demande d’autorisation  non contraires  aux  dispositions  du
présent arrêté.
Si  la  réalisation  de  travaux  non  prévus  dans  le  dossier  de  demande  est  rendue
nécessaire, le permissionnaire en informera au préalable le service chargé de la police
de l'eau et des milieux aquatiques.
Toute modification apportée par le permissionnaire à la réalisation des travaux ou à
l'aménagement  en  résultant,  de  nature  à  entraîner  un  changement  notable  des
éléments du dossier initial, doit faire l'objet d'une nouvelle demande avant réalisation.

Article 17 : Durée de validité et conditions de renouvellement, délai de   commencement  
des travaux
La  déclaration  d’intérêt  général  associée  à  une  autorisation  environnementale  est
accordée pour une durée de  5 ans renouvelable une fois,  à compter de la  date de
signature du présent arrêté.
La demande de renouvellement est à déposer dans un délai de 2 ans avant la date de
caducité du présent arrêté (art. R181-49 du code de l’environnnement).
Le  dossier  de  renouvellement  comprend  un  bilan  des  travaux  réalisés  (linéaire  des
ouvrages réalisés pour évaluation des cumuls), les effets constatés sur le milieu et les
incidents survenus, les modifications envisagées par rapport au programme initial ou
des difficultés rencontrées.
Si  les modifications sollicitées sont substantielles,  une nouvelle demande devra être
déposée et instruite selon la réglementation et les procédures en vigueur.

Les travaux du PPG devront commencer dans un délai de  deux ans à compter de la
signature  du  présent  arrêté.  Le commencement  des  travaux  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès de la DDT.

Article 18   : Autres réglementations  
La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  permissionnaire  de  faire  les
déclarations ou d'obtenir  les  autorisations requises par  d'autres  réglementations,  en
particulier au titre de l'article L.621-31 du code du patrimoine ou de l'article L.341-1 du
code de l'environnement.

Article 19 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 20   : Voies et délais de recours  
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Bordeaux, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

- par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de
l’affichage en mairie. Toutefois, si le démarrage des travaux n’est pas intervenu six
mois  après  la  publication  ou  l’affichage  du  présent  arrêté,  le  délai  de  recours
continue jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.
- par  le permissionnaire,  dans un délai  de deux mois  à compter de la  date à
laquelle le présent arrêté lui a été notifié.

13/14

DDT - 24-2021-01-07-004 - Arrêté inter-préfectoral portant DIG et autorisant le programme de travaux pluriannuel de gestion du bassin versant du Dropt Aval 39



Article 21   : Publication et information des tiers  
Le présent arrêté sera : 
- affiché aux lieux habituels d’affichage des actes administratifs du Syndicat Mixte du
Dropt Aval et des communes visées à l’article 1,  pendant une durée minimum d’un
mois,
- publié au recueil des actes administratifs de l’État dans la Dordogne, la Gironde et le
Lot-et-Garonne et mis en ligne sur le site internet départemental de l’État pendant une
durée minimale de quatre mois.

Article 22 : Exécution
Les  secrétaires  généraux  des  préfectures  de  Dordogne,  de  Gironde  et  de  Lot-et-
Garonne,
Les directeurs départementaux des territoires de Dordogne, de Gironde et de Lot-et-
Garonne,
Le président du Syndicat Mixte du Dropt Aval,
Les maires des communes visées à l’article 1,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Périgueux, le 4 février 2021
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Direction départementale
des territoires

Arrêté Interpréfectoral n°47-2021-01-07-006

déclarant d’intérêt général et autorisant le programme de travaux
pluriannuel de gestion du bassin versant du Dropt Amont

Le Préfet de Dordogne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de Lot-et-Garonne
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.151-36 et L.151-40 ;

Vu le code de l'environnement et notamment les livres II et IV ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  n°  2007-1760 du 14 décembre 2007 portant  dispositions  relatives  aux
régimes d'autorisation et de déclaration au titre de la gestion et de la protection de
l'eau et des milieux aquatiques, aux obligations imposées à certains ouvrages situés sur
les cours d'eau, à l'entretien et à la restauration des milieux aquatiques et modifiant le
code de l'environnement ;

Vu le décret n° 2008-720 du 21 juillet 2008 relatif à l'exercice du droit de pêche des
riverains d'un cours d'eau non domanial ;

Vu le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  Bassin  Adour
Garonne  approuvé  le  1er décembre  2015  et  notamment  ses  mesures  relatives  à  la
gestion quantitative et qualitative de la ressource ;

Vu le plan de gestion des Risques d’Inondations (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-
2021 approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu le dossier de déclaration d’intérêt général et d’autorisation loi sur l’eau déposé le 20
novembre 2019 par le Syndicat Mixte du Dropt Amont ;

Vu la demande de rétrocession du droit de pêche de la Fédération Départementale
pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (FDPPMA) de Lot et Garonne,
pour le compte des Associations Agrées locales en date du 13 février 2020 ;

Vu la  recevabilité  du  dossier  susvisé  prononcée  le  2  juin  2020  par  la  Direction
Départementale des Territoires de Lot-et-Garonne ;

Vu la décision n° E20000036/33 du 2 juillet 2020 du Tribunal administratif de Bordeaux
désignant le commissaire enquêteur ;

Vu l’arrêté inter préfectoral de mise à l’enquête publique N°47-2020-08-04-007 signé
de Mme la Préfète du Lot-et-Garonne ainsi que par M. le Préfet de la Dordogne en date
du 3 et 4 Août 2020 ;

Vu l’enquête  publique  qui  s’est  déroulée  du  24 août  au  25 septembre  2020 inclus
dans :

 -  22  communes  en  Dordogne :  Bardou,  Beaumontois  en  Périgord,  Biron,  Boisse,
Capdrot,  Faurilles,  Gaugeac,  Lavalade,  Lolme,  Marsalès,  Mazeyrolles,  Monmarvès,
Monpazier,  Naussanes,  Pays  de  Belvès,  Rampieux,  Saint-Cassien,  Sainte-Radegonde,
Saint-Léon-d’Issigeac, Salles-de-Belvès, Soulaures, Vergt-de-Biron,

1/13

DDT - 24-2021-01-07-003 - Arrêté inter-préfectoral portant DIG et autorisant le programme de travaux pluriannuel du bassin versant du Dropt Amont 42



-  27 communes en Lot-et-Garonne : Bournel,  Cahuzac, Cancon, Castillonnès,  Cavarc,
Dévillac,  Doudrac,  Douzains,  Ferrensac,  Lalandusse,  Lougratte,  Mazières-Naresse,
Monbahus,  Montauriol,  Montaut,  Monviel,  Parranquet,  Rayet,  Rives, Saint-Etienne-de-
Villeréal,  Saint-Eutrope-de-Born,  Saint-Martin-de-Villeréal,  Saint-Maurice-de-Lestapel,
Saint-Quentin-du-Dropt, Sérignac-Péboudou, Tourliac et Villeréal.

Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 21 octobre 2020 ;

Vu l’information diffusée aux membres du CODERST le 23 novembre 2020 dans le Lot-
et-Garonne et le passage en CODERST le 10 décembre 2020 dans la Dordogne;

Vu le courrier en date du 14 décembre 2020 adressé au pétitionnaire pour observations
sur le projet d’arrêté de déclaration d’intérêt général et d’autorisation ;

Vu l’absence d’observation de la part du pétitionnaire ;

Considérant  que le programme pluriannuel de travaux permet une gestion globale et
équilibrée du bassin versant du Dropt Amont ;

Considérant  que  le  programme  pluriannuel  de  travaux  participe  à  l’atteinte  des
objectifs de bon état des cours d’eau fixés par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) ;

Sur proposition  des  secrétaires  généraux  des  préfectures  de  Lot-et-Garonne  et  de
Dordogne

A R R E T E

TITRE I : DECLARATION D’INTERET GENERAL (DIG)

Article 1 : Intérêt général de l’opération
En application de l’article L.211-7 du code de l’environnement, sont déclarées d’intérêt
général les 25 actions relevant du plan pluriannuel de gestion (PPG) du bassin versant
du Dropt Amont porté par le Syndicat Mixte du Dropt Amont (ci-après dénommé "le
permissionnaire").

Le périmètre du plan pluriannuel de gestion concerne :
- 22 communes en Dordogne : Bardou, Beaumontois en Périgord, Biron, Boisse, Capdrot,
Faurilles,  Gaugeac,  Lavalade,  Lolme,  Marsalès,  Mazeyrolles,  Monmarvès,  Monpazier,
Naussanes,  Pays  de  Belvès,  Rampieux,  Saint-Cassien,  Sainte-Radegonde,  Saint-Léon-
d’Issigeac, Salles-de-Belvès, Soulaures, Vergt-de-Biron,
-  27  communes  dans  le  Lot-et-Garonne :  Bournel,  Cahuzac,  Cancon,  Castillonnès,
Cavarc,  Dévillac,  Doudrac,  Douzains,  Ferrensac,  Lalandusse,  Lougratte,  Mazières-
Naresse,  Monbahus,  Montauriol,  Montaut,  Monviel,  Parranquet,  Rayet,  Rives,  Saint-
Etienne-de-Villeréal,  Saint-Eutrope-de-Born,  Saint-Martin-de-Villeréal,  Saint-Maurice-de-
Lestapel, Saint-Quentin-du-Dropt, Sérignac-Péboudou, Tourliac et Villeréal.

Article 2 : Caractéristiques du plan de gestion
Les travaux liés aux actions déclarées d’intérêt général constituent un PPG prévu par
l’article  L.215-15  du  code  de  l’environnement.  Le  permissionnaire  est  autorisé  à
exécuter ce plan de gestion, conçu dans une logique de bassin versant, qui a pour but
d’harmoniser  et  mettre  en  cohérence  l’ensemble  des  méthodes  de  travail  sur  le
périmètre d’action.

Le programme pluriannuel de gestion prévoit : 
- Une phase de restauration des cours d’eau et milieux aquatiques, 
- Une phase d’entretien de ces mêmes cours d’eau, 
- Des études et suivi environnementaux, 
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- Un suivi des milieux aquatiques, 
- Et une animation territoriale. 

Ce programme est décliné en plusieurs types d’actions, 22 au total : 

La gestion du lit mineur (13 actions LM) : 
- Amélioration de l’hydromorphologie (Action LM1) 
- Plantation de ripisylve (Action LM2) 
- Entretien de ripisylve (Action LM3) 
- Renforcement de berges (secteur à enjeux) (Action LM4) 
- Enlèvement des encombrants (Action LM5) 
- Suppression des points d'abreuvement dans le lit mineur (Action LM6) 
- Lutte contre les espèces envahissantes (Actions LM7 à 9) 
- Action de continuité écologique des ouvrages (Action LM10) 
- Action de continuité écologique des plans d’eau (Action LM11) 
- Préservation des sources (Action LM12) 
- Aménagement de frayères à brochets (LM13)

L’aménagement du bassin versant (4 actions BV) : 
- Favorisation de la continuité latérale (Action BV1) 
- Réduction des impacts quantitatifs des apports d’eau (Action BV2) 
- Préservation des zones humides (Action BV3) 
- Débit réservé à garantir à l’aval de retenue collinaire (Action BV4)

Le suivi et bilan du présent PPG (2 actions SB) : 
- Suivi qualitatif (Action SB1) 
- Bilan et révision du PPG (Action SB2)

L’amélioration de la communication : 
- Action de communication (Action CO1) 
- Assistance technique pour limiter les prélèvements (Action CO2)
- Maintien de la mémoire du risque inondation (Action CO3)
- Assistance technique aux collectivités face aux inondations (Action CO4)

La gouvernance et ressources humaines : 
- Vers une gestion élargie de la Compétence GEMAPI (Action GR1)
- Evolution des moyens humains et matériels de la structure (Action GR2)

Le détail de l’ensemble des actions du PPG et leur localisation figurent dans le dossier
de demande d’autorisation.

Article 3 : Adaptation du plan de gestion
Les  travaux  du  présent  plan  de  gestion  peuvent  faire  l'objet  d'adaptations,  en
particulier  pour  prendre  en  compte  des  interventions  ponctuelles  non  prévisibles
rendues nécessaires à la suite d'une crue ou de tout autre événement naturel majeur.
Ces adaptations  sont  au préalable approuvées  par la  direction départementale des
territoires (DDT) concernée.

Article 4 : Mesures de protection
Le permissionnaire prend à sa charge toutes les mesures de protection demandées par
les  services  chargés  de  la  police  de  la  pêche,  pour  préserver  les  milieux  et  les
peuplements piscicoles. Des pêches électriques sont effectuées, chaque fois qu’elles
s’avèrent nécessaires.
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Les interventions sur la ripisylve sont menées de septembre à mars en période de repos
végétatif  et  en  dehors  des  périodes  de  reproduction  de  la  faune.  Toutes  les
précautions nécessaires sont prises afin de préserver celle-ci.

Article 5 : Dispositions préalables aux travaux
Le  permissionnaire  établit  un  plan  de  chantier  et  un  programme  annuel  visant  à
moduler dans le temps et dans l'espace l'activité en fonction :
- des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques ;
-  de  la  sensibilité  de  l'écosystème  et  des  risques  de  perturbation  de  son
fonctionnement ;
- de la nature et de l'ampleur des activités de pêche et d'agrément ;
- des moyens qu'il pourra mettre en œuvre.
Cette programmation annuelle des travaux de l’année N sera transmise à la police de
l’eau, mais également à la DRAC l’année N-1 au moins six mois avant le démarrage des
travaux, afin que celle-ci puisse anticiper un diagnostic d’archéologie préventive sur les
secteurs concernés par les travaux impactants.

Article 6 : Bilan annuel
Chaque année, le permissionnaire adresse à la DDT, outre le programme annuel prévu
à  l'article  5,  un  compte-rendu  de  chantier  qu'il  établit  au  fur  et  à  mesure  de
l'avancement de celui-ci, dans lequel il retrace le déroulement des travaux, toutes les
mesures qu'il prend pour respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets qu'il
identifie de son aménagement sur le milieu et sur l'écoulement des eaux.  Une visite
annuelle  de  présentation  des  travaux  réalisés  ou  à  réaliser  sera  organisée  par  le
permissionnaire.

Article 7 : Servitudes d’accès aux cours d’eau
En application de l’article L.215-18 du code de l’environnement, pendant la durée des
travaux décrits dans le dossier de demande d’autorisation, les propriétaires sont tenus
de  laisser  passer  sur  leurs  terrains  les  fonctionnaires  et  agents  chargés  de  la
surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement
nécessaires à la réalisation des travaux dans la limite d'une largeur de six mètres.

Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins atte-
nants aux habitations sont exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des
engins. Ce droit s’exercera autant que possible en suivant la rive du cours d’eau et en
respectant les arbres et les plantations existants.

Le  permissionnaire  s'engage  à  informer  chaque  propriétaire  de  la  nature  et  de  la
période prévues  des  travaux  et  à  demander  à  passer  avec chacun  d'entre-eux  une
convention précisant notamment les modalités d'intervention.

Toute contestation relative à cette obligation ou à l’estimation d’éventuels dommages
liés  à  l’exécution  des  travaux  est  du  ressort  exclusif  du  tribunal  administratif  de
Bordeaux.

Afin de permettre l’évacuation des produits du traitement de la végétation rivulaire
des cours d’eau au droit des parcelles ne disposant pas d’accès direct sur une voie pu-
blique, le permissionnaire sera habilité à recourir aux procédures d’occupation tempo-
raires prévues par les textes afin de pénétrer sur les parcelles non riveraines des cours
d’eau.

Article 8     : Obligation des riverains  
La mise en œuvre du PPG du réseau hydrographique du bassin versant du Dropt Amont
par le permissionnaire ne dispense pas les propriétaires riverains de leurs obligations
définies aux articles L215-14 et R215-2 du code de l’environnement.
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Article 9   : Droit de pêche  
En  application  de  l'article  L.  435-5  du  code  de  l'environnement,  cette  opération
d'entretien étant financée majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du
propriétaire riverain pourra être exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les
jardins,  gratuitement,  pour une durée de cinq ans,  par l'association de pêche et de
protection du milieu aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, à défaut,
par la fédération départementale ou interdépartementale des associations agréées de
pêche et de protection du milieu aquatique. Pendant la période d'exercice gratuit du
droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-même, son
conjoint, ses ascendants et ses descendants. La date à compter de laquelle le droit de
pêche du propriétaire riverain est exercé gratuitement pour une durée de cinq ans par
l'association  ou  la  fédération  est  celle  prévue  pour  l'achèvement  des  opérations
d'entretien.

En Lot-et-Garonne, et à leur demande, le droit de pêche est exercé gratuitement par
les associations de pêche et de protection du milieu aquatique (AAPPMA) agréées de la
manière suivante :

- AAPPMA de Villeréal sur : 
  Le Dropt de la limite départementale avec la Dordogne au lieu-dit « Moulin Bas 

» au lieu-dit « Moulinot » sur la commune de Doudrac.

- AAPPMA de Castillonnès sur : 
  Le Dropt du pont de Saint Dizier à la confluence avec le ruisseau de Lacalège. 
  La Bournègue de la limite départementale jusqu’à la confluence avec le Dropt. 
  La Douyne Basse (ou Douyne de Tourette) sur tout son cours. 
  La Douyne de Montauriol sur tout son cours. 

Pendant cette même période d’exercice gratuit,  les propriétaires conservent le droit
d’exercer  la  pêche  pour  eux-mêmes,  leurs  conjoints,  leurs  ascendants  ou  leurs
descendants.

Cette rétrocession prendra effet à la date où débuteront les premiers travaux et ce,
pour la durée de validité de la déclaration d’intérêt général.
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TITRE II : AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

Article 10 : Objet de l’autorisation
Le  permissionnaire  est  autorisé  en  application  de  l’article  L.214-3  du  code  de
l’environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles  suivants  à
réaliser, dans le cadre du PPG du bassin versant du Dropt Amont sur les communes
listées à l’article 1 du présent arrêté, les actions ci-après :

- Amélioration de l’hydromorphologie (Action LM1) 
- Renforcement de berges (secteur à enjeux) (Action LM4) 
- Suppression des points d'abreuvement dans le lit mineur (Action LM6) 
- Action de continuité écologique des ouvrages (Action LM10) 
- Aménagement de frayères à brochets (LM13)
- Débit réservé à garantir à l’aval de retenue collinaire (Action BV4)

Les travaux correspondants sont précisés dans le dossier de demande d’autorisation.
Ces travaux rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement.
Les  rubriques  définies  au  tableau  de  l’article  R.214-1  du  code  de  l’environnement
concernées par cette opération sont les suivantes :

N° de la rubrique et intitulé Contenu des travaux
programmés

Régime

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux ou
activités conduisant à modifier le profil en
long ou le profil  en travers du lit  mineur
d'un  cours  d'eau,  à  l'exclusion  de  ceux
visés à la rubrique 3. 1. 4. 0, ou conduisant
à la dérivation d'un cours d'eau :

1° - sur une longueur de cours d'eau
supérieure ou égale à 100 m (A);
2° - sur une longueur de cours d'eau
inférieure à 100 m (D).

Action LM1
Action LM4
Action LM6
Action LM10
Action LM13
Action BV4 Autorisation

3.1.4.0  Consolidation  ou  protection  des
berges, à l’exclusion des canaux artificiels,
par  des  techniques  autres  que  végétales
vivantes :

1° Sur une longueur supérieure ou égale 
à 200 m (A) ;
2° Sur une longueur supérieure ou égale
à 20 m mais inférieure à 200 m (D).

Action LM4
Action LM6
Action LM10
Action BV4

Déclaration
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N° de la rubrique et intitulé Contenu des travaux
programmés

Régime

3.1.5.0  Installations,  ouvrages,  travaux  ou
activités,  dans  le  lit  mineur  d’un  cours
d’eau,  étant  de  nature  à  détruire  les
frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les
zones d’alimentation de la faune piscicole,
des crustacés et des batraciens «ou dans le
lit  majeur  d’un  cours  d’eau,  étant  de
nature à détruire les frayères de brochet ».

1°  -  destruction de plus  de 200 m² de
frayères (A) ;
2° - dans les autres cas (D).

Action LM1
Action LM10
Action LM13
Action BV4

Autorisation

3.2.1.0 Entretien  de  cours  d’eau  ou  de
canaux,  à l’exclusion de l’entretien visé à
l’art. L. 215-14 du code de l’environnement
réalisé  par  le  propriétaire  riverain,  des
dragages visés  à la  rubrique 4.1.3.0 et de
l’entretien des ouvrages visés à la rubrique
2.1.5.0,  le  volume  des  sédiments  extraits
étant au cours d’une année :

1. Supérieur à 2 000 m³ : (A)  
2. Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la 

teneur des sédiments extraits est 
supérieure ou égale au niveau de 
référence S1 : (A)  

3. Inférieur ou égal à 2 000 m³ dont la 
teneur des sédiments extraits est 
inférieure au niveau de référence 
S1 : (D) 

Action LM1
Action LM13

Autorisation

Article 11 : Prescriptions spécifiques en phase chantier

11.1. Précautions vis-à-vis du lit mineur
Les actions  soumises  à Autorisation loi  sur  l’eau devront  faire  l’objet  d’un « dossier
technique » apportant des précisions quant à leur mise en œuvre et leurs incidences
sur  le  milieu.  Elles  seront  soumises  au service police de l’eau pour  validation avant
commencement des travaux, une visite sur site sera proposée :

➢ Amélioration de l’hydromorphologie (Action LM1) 
➢ Renforcement de berges (secteur à enjeux) (Action LM4) 
➢ Suppression des points d'abreuvement dans le lit mineur (Action LM6) 
➢ Action de continuité écologique des ouvrages (Action LM10) 
➢ Aménagement de frayères à brochets (LM13)
➢ Débit réservé à garantir à l’aval de retenue collinaire (Action BV4)

La séquence Eviter-Réduire-Compenser devra être appliquée.

Pour les actions LM1, LM10 et LM13, il est conseillé de les anticiper afin que le dossier
technique comprenne un état initial complet pour permettre les suivis post-travaux :
qualité  chimique et  biologique  de l’eau I2M2,  population  piscicole,  caractéristiques
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hydraulique (module, débit d’étiage, caractérisation des sédiments, vitesse d’arrachage
des sédiments…).

Un accord préalable doit être donné par le service chargé de la police de l’eau et des
milieux  aquatiques  qui  définira  les  prescriptions  nécessaires  en  fonction  de  la
technique utilisée pour réaliser les travaux prévus dans ces actions.
Les  travaux  décrits  dans  ces  actions  ne doivent  pas  aboutir  à  créer  un  obstacle  à
l’écoulement des crues et à la continuité écologique.
Toute autre intervention que celles décrites dans ces actions, de nature à modifier le
profil du lit mineur du cours d'eau, n'est pas autorisée. Les autres actions non ciblées
éventuellement mises en place en fonction des opportunités qui se présentent et ayant
un impact sur le lit mineur doivent faire l’objet d’une déclaration ou autorisation au
titre de la loi sur l’eau.

11.2. Mesures vis-à-vis   des espèces protégées  
Une consultation des  bases  de données  a permis  de relever la  présence éventuelle
d’espèces protégées faune et flore sur le bassin versant du Dropt Amont.

Afin de limiter  l’impact des  travaux,  des  mesures  d’évitement ou de réduction des
impacts sont mises en œuvre, comme précisé ci-dessous :

1) Flore : Mises en défens des stations botaniques d'espèces végétales protégées : 
Avant de réaliser les travaux, le pétitionnaire repère les éventuelles stations botaniques
d’espèces végétales protégées, sur la zone des travaux mais également sur les accès et
zones de stationnement.
Le cas échéant, ces stations botaniques sont mises en défens afin d’éviter tout impact
sur les espèces protégées.

2) Faune : Repérage des espèces protégées et/ou habitats naturels :
Avant  chaque  action,  le  pétitionnaire  réalise  un  inventaire  complémentaire  pour
repérer la présence d’espèces et/ou d’habitats  protégés  sur  les sites  de travaux,  de
repos ou de reproduction et la présence de corridors de déplacements notamment
pour les espèces migratrices amphialines, les amphibiens et les reptiles, les odonates,
les mammifères mais également pour les papillons et les oiseaux.
Les modalités de réalisation de ces inventaires sont les suivantes :

-  les inventaires  sont  à cibler  en fonction de la  nature des travaux :  vérifier  la
présence d'oiseaux et d'insectes xylophages dans les arbres ou la présence de Loutre
dans les systèmes racinaires si intervention prévue sur la ripisylve, vérifier si présence
de chiroptères si travaux sur vieux ponts (fissurés).

-  les inventaires sont ciblés mais doivent concerner tout  le tracé/cheminement
pour arriver au lieu de travaux (passage dans une prairie, etc.)

- les inventaires doivent être réalisés en année « N-1 » pour des travaux prévus en
année «N».
Les dossiers contenant le résultat des inventaires, les mesures pour éviter les impacts
voire la demande de dérogation au titre de l’article L.411-2 du code de l’environnement
si  l'évitement n'est pas possible seront déposés en septembre / octobre de l'année
précédant les travaux.
Toutes les précautions sont prises pour éviter la destruction de ces habitats.

3) Périodes d'intervention :
La planification des différents travaux d’entretien et de restauration à mener doit tenir
compte de toutes les composantes biologiques des espèces protégées inféodées aux
habitats concernés.
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Les travaux sont réalisés en dehors des périodes sensibles pour les espèces terrestres
afin  d’éviter  le  dérangement  et  la  destruction  d’individus  lors  de  la  période  de
reproduction et de nidification.

4) Suivi :
Une coordination environnementale est nécessaire pour contribuer efficacement à la
réduction  des  impacts  directs  du  projet  sur  les  milieux  naturels.  Un  suivi
environnemental est donc mis en place par le pétitionnaire afin de :
- veiller à la bonne mise en œuvre des engagements pour la prise en compte des enjeux
environnementaux  (calendrier  des  travaux,  évitement  des  zones  sensibles,
sensibilisation environnementale des employés réalisant les travaux, etc.) ;
- s’assurer de la bonne marche des travaux de génie écologique et de la réalisation des
mesures d'évitement et de réduction.
A travers  le bilan annuel  des travaux effectués que devra dresser le pétitionnaire,  il
anticipera au niveau de la programmation actualisée des travaux en N+1 les impacts
possibles sur les espèces protégées.

11.3.     Mesures vis-à-vis du milieu aquatique  
- Les engins mécaniques lourds interviennent depuis la berge du cours d'eau et restent
dans la mesure du possible à plus de trois mètres du sommet du talus de berge. Toute
intervention  d'engins  dans  le  lit  de  la  rivière  est  exclue  (sauf  dérogation  préalable
accordée par le service chargé de la police de l’eau et des milieux aquatiques).

- Les travaux et interventions réalisés dans le cadre du programme pluriannuel, objet
du présent arrêté, n’entraînent pas de rejet de déchet de quelque nature que ce soit
dans les eaux du réseau hydrographique.

-  L’entretien  et  le  stationnement  d’engins,  en-dehors  des  périodes  de  travail,  sont
interdits à proximité du réseau hydrographique ou des fossés d’écoulement des eaux
pluviales.  Le  lavage  des  engins  de  chantier,  l’approvisionnement  en  hydrocarbure,
l’entretien  et  les  réparations  des  engins  ou  matériels  sont  réalisés  sur  des  aires
spécialement aménagées munies de dispositifs de décantation des eaux de lavage et
de  rétention  des  éventuels  rejets  d’hydrocarbures  ou  de  produits  susceptibles
d’entraîner des pollutions des eaux souterraines ou superficielles.

- Le stockage d’hydrocarbures et de tout produit susceptible d’entraîner une pollution
des  eaux  souterraines  et  superficielles  est  interdit  à  proximité  du  réseau
hydrographique ou des  fossés d’écoulement  des eaux pluviales.  Ces stockages sont
pourvus  de  dispositifs  de  rétention  de  capacités  équivalentes  protégés  des
précipitations atmosphériques.

- Toutes les précautions sont prises pour éviter une pollution des eaux souterraines et
superficielles  notamment  par  des  matières  en suspension (installation de dispositifs
filtrants  à  l’aval  de  la  zone de  travaux)  ou  par  écoulement  d’hydrocarbures  ou  de
produits polluants. Les eaux recueillies dans les zones de travaux sont rejetées dans le
milieu  naturel  après  décantation ;  les  secteurs  de  décantation  sont  nettoyés  pour
éviter toute dégradation du milieu naturel.

11.4.     Mesures  vis-à-vis  de la  ressource  en eau d’alimentation des  populations  et  des  
eaux de loisirs
Aucune action n’est située dans un périmètre de protection de captage d’eau potable
destinée à la consommation humaine. Aucune prise d’eau sur le Dropt ne se trouve
directement en aval des zones de travaux.  Il  n’est également recensé aucun site de
baignade à proximité des projets envisagés.
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11.5. Gestion des espèces invasives :
Les  secteurs  présentant  des  plantes  à  caractère  envahissant  devront  être,
préalablement  à  tout  travaux,  repérés,  balisés  et  mis  en  exclos  pour  éviter  leur
dissémination.  Toutes  les  mesures  de  prévention,  éradication  et  confinement  pour
éviter  la  dispersion  d’espèces  végétales  à  caractère  envahissant  sur  les  sites  des
différents projets devront être mises en œuvre, tant en phase chantier que pour les
revégétalisation de berges. L’utilisation d’herbicides ainsi que le mélange ou le transfert
de terres végétales entre les secteurs contaminés de façon avérée ou potentielle seront
en particulier interdits.
Afin de lutter spécifiquement contre l’Ambroisie, plante opportuniste envahissante et
hautement allergisante pour l’homme, il convient d’éviter de laisser les terrains nus ou
en friche, mais les couvrir  systématiquement (couvert végétal,  paillages, copeaux de
bois…).

11.6. Plantations :
L’utilisation de plants d’origine locale est préconisée au niveau de la reconstitution des
ripisylves et des plantations de haies.
Il convient d’éviter les espèces fortement allergènes (bouleaux, cyprès…) afin de limiter
les effets de certains pollens sur la santé des populations

11.7. Travaux sur berges
Pour les travaux de stabilisation de berges, les techniques végétales sont privilégiées.
Hormis  pour les actions LM4, LM6, LM10 et BV4 prévues dans le dossier,  tout autre
travaux d’enrochement de berge, s’il s’avérait nécessaire, devra, le cas échéant, faire
l'objet  d’une  déclaration  ou  demande  d’autorisation  préalable  auprès  du  service
chargé de la police de l'eau et des milieux aquatiques.

Les espèces végétales sont choisies parmi les espèces naturellement présentes sur les
berges et rives des cours d'eau du département. Les plantations de végétaux à système
racinaire peu profond, ne permettant pas une bonne stabilité de berges et pouvant
entraîner  des  perturbations  importantes  de  l'écoulement  des  eaux  en  cas  de
déracinement,  notamment  le  peuplier,  sont  fortement  déconseillées ou  plantées  à
minima à 6 mètres du haut de berge.

Il  est  rappelé que l'utilisation et le  mélange des  espèces et essences naturellement
présentes  le  long  des  cours  d'eau,  permettent  à  la  berge  d'assurer  ses  différentes
fonctions,  notamment  celles  de refuge pour  les  communautés  vivantes,  d'échanges
nutritifs entre le milieu aquatique et le milieu terrestre adjacent et enfin de régulation
thermique.

11.8. Précautions vis-à-vis de l’hydro morphologie du cours d’eau
Les travaux  ne doivent pas  créer d'érosion régressive,  de risques  d'embâcles ou de
perturbations de l'écoulement des eaux à l'aval.

11.9. Débroussaillage et bûcheronnage
Les produits de débroussaillage et de bûcheronnage doivent être valorisés et éliminés dans
les conditions réglementaires. L'utilisation d'épareuse sera strictement limitée. Son emploi
doit faire l'objet d'un accord préalable du service chargé de la police de l'eau et des
milieux aquatiques. La destruction chimique de la végétation est interdite.
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11.10. Impact sonore des travaux
Durant la phase de chantier,  dans un souci de tranquillité publique, en application de
l’article 29 de l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2015 relatif à la lutte contre les bruits de
voisinage, les travaux doivent être interrompus entre 20h et 7h les jours ouvrables, sauf en
cas d’intervention urgente.

Article 12 : Bilan annuel des travaux soumis à autorisation
Le permissionnaire intégrera dans le bilan annuel prévu à l’article 6 les conclusions des
actions  LM1, LM4, LM6, LM10, LM13 et BV4 avant toute extension à d’autres secteurs,
qui devront le cas échéant être précisées dans le programme annuel.
Les suivis post-travaux doivent porter sur la qualité chimique et biologique de l’eau,
l’I2M2, la population piscicole notamment suite aux travaux favorisant la continuité
écologique, les caractéristiques hydrauliques (module,  débit d’étiage, caractérisation
des sédiments, vitesse d’arrachage des sédiments…).
Le suivi de la qualité chimique et biologique se fera annuellement sur certaines stations
« clés » sachant que l’I2M2 est le plus approprié pour donner une image qualitative des
eaux,  par  la  présence  ou  non  de  macro-invertébrés  polluo-sensibles  et/ou  polluo-
résistants.
Des suivis hydromorphologiques sur les actions  LM1, LM10 et LM13 à N+3 voire N+6
devront être mis en place afin de suivre le réajustement du cours d’eau dans le temps.

Article 13 : Caractère de l’autorisation
L'autorisation est accordée à titre personnel précaire et révocable sans indemnité de
l’Etat exerçant ses pouvoirs de police.

Faute  pour  le  permissionnaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions
prescrites, l’administration pourra prononcer la déchéance de la présente autorisation,
et prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître, aux frais du permissionnaire,
tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de
l’environnement de la sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l’application
des dispositions pénales relatives aux infractions au code de l’environnement.

Il en sera de même dans le cas où, après s’être conformé aux mesures prescrites, le
permissionnaire changerait ensuite l’état des lieux fixé par cette présente autorisation,
sans  y  être  préalablement  autorisé,  ou  s’il  ne  maintenait  pas  constamment  les
installations en état normal de bon fonctionnement.

Article 14     : Déclaration des incidents ou accidents  
Tout incident ou accident de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à
l'article  L.211-1  du  code  de  l'environnement,  doit  être  signalé  immédiatement  au
service  chargé  de  la  police  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques  et  aux  collectivités
locales, conformément à l’article L.211-5 du code de l’environnement, afin de pouvoir
prendre les mesures d’urgence qui s’imposeraient.

Sans préjudice des mesures que peut prendre le Préfet, le permissionnaire doit prendre
ou faire prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à la cause de l'incident
portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

La  responsabilité  du  permissionnaire  demeure  pleine  et  entière,  tant  en  ce  qui
concerne les dispositions techniques des ouvrages que leur mode d'exécution.

Le  permissionnaire  est  tenu  pour  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui
pourraient être causés tant par les travaux eux-mêmes que par leurs conséquences. En
particulier,  toutes  précautions  sont  prises  pendant  les  travaux  pour  assurer
l’écoulement normal des eaux.
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Les travaux sont exécutés de façon à ne pas apporter à la qualité des eaux un trouble
préjudiciable à la salubrité publique, à la santé des animaux qui s’abreuvent dans la
rivière et à la conservation du poisson.

Toute infraction à cette disposition,  dûment constatée,  peut entraîner  le retrait  de
l’autorisation, sans préjudice, s’il y a lieu, des pénalités encourues.

Article 15 : Accès aux installations
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès
aux installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation,
dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de  l’environnement.  Ils  pourront  demander
communication de toute pièce utile  au contrôle de la bonne exécution du présent
arrêté.

TITRE III : DISPOSITIONS GENERALES

Article 16 : Conformité au dossier et modifications notables
Les  travaux,  objets  du  présent  arrêté,  sont  réalisés  conformément  aux  plans  et
contenus  du dossier  de demande d’autorisation non contraires  aux  dispositions  du
présent arrêté.
Si  la  réalisation  de  travaux  non  prévus  dans  le  dossier  de  demande  est  rendue
nécessaire, le permissionnaire en informera au préalable le service chargé de la police
de l'eau et des milieux aquatiques.
Toute modification apportée par le permissionnaire à la réalisation des travaux ou à
l'aménagement  en  résultant,  de  nature  à  entraîner  un  changement  notable  des
éléments du dossier initial, doit faire l'objet d'une nouvelle demande avant réalisation.

Article  17  :  Durée  de  validité  et  conditions  de  renouvellement,  délai  de
commencement des travaux
La  déclaration  d’intérêt  général  associée  à  une  autorisation  environnementale  est
accordée pour une durée de  5 ans renouvelable une fois,  à compter de la date de
signature du présent arrêté.
La demande de renouvellement est à déposer dans un délai de 2 ans avant la date de
caducité du présent arrêté (art. R181-49 du code de l’environnnement).
Le  dossier  de  renouvellement  comprend  un  bilan  des  travaux  réalisés  (linéaire  des
ouvrages réalisés pour évaluation des cumuls), les effets constatés sur le milieu et les
incidents survenus, les modifications envisagées par rapport au programme initial ou
des difficultés rencontrées.
Si  les modifications sollicitées sont substantielles,  une nouvelle demande devra être
déposée et instruite selon la réglementation et les procédures en vigueur.

Les travaux du PPG devront commencer dans un délai de  deux ans à compter de la
signature du présent arrêté.  Le commencement des travaux  doit  faire l'objet d'une
déclaration auprès de la DDT.

Article 18   : Autres réglementations  
La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  permissionnaire  de  faire  les
déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations,  en
particulier au titre de l'article L.621-31 du code du patrimoine ou de l'article L.341-1 du
code de l'environnement.

Article 19 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 20   : Voies et délais de recours  
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Bordeaux, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

- par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de
l’affichage en mairie. Toutefois, si le démarrage des travaux n’est pas intervenu six
mois  après  la  publication  ou  l’affichage  du  présent  arrêté,  le  délai  de  recours
continue jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.
- par  le permissionnaire,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la  date à
laquelle le présent arrêté lui a été notifié.

Article 21   : Publication et information des tiers  
Le présent arrêté sera : 
- affiché aux lieux habituels d’affichage des actes administratifs du Syndicat Mixte du
Dropt Amont et des communes visées à l’article 1, pendant une durée minimum d’un
mois,
-  publié au  recueil  des  actes  administratifs  de l’État  dans  la  Dordogne et le  Lot-et-
Garonne et mis en ligne sur le site internet départemental de l’État pendant une durée
minimale de quatre mois.

Article 22 : Exécution
Les secrétaires généraux des préfectures de Dordogne et de Lot-et-Garonne,
Les directeurs départementaux des territoires de Dordogne et de Lot-et-Garonne,
Le président du Syndicat Mixte du Dropt Amont,
Les maires des communes visées à l’article 1,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Périgueux, le 4 février 2021

13/13

DDT - 24-2021-01-07-003 - Arrêté inter-préfectoral portant DIG et autorisant le programme de travaux pluriannuel du bassin versant du Dropt Amont 54



DDT

24-2021-01-14-007

Arrêté inter-préfectoral portant prescriptions relatives à la

sécurité du barrage de la Ganne sur les communes de

Rayet (47), Tourliac (47) et Rampieux (24)

DDT - 24-2021-01-14-007 - Arrêté inter-préfectoral portant prescriptions relatives à la sécurité du barrage de la Ganne sur les communes de Rayet (47), Tourliac
(47) et Rampieux (24) 55



DDT - 24-2021-01-14-007 - Arrêté inter-préfectoral portant prescriptions relatives à la sécurité du barrage de la Ganne sur les communes de Rayet (47), Tourliac
(47) et Rampieux (24) 56



DDT - 24-2021-01-14-007 - Arrêté inter-préfectoral portant prescriptions relatives à la sécurité du barrage de la Ganne sur les communes de Rayet (47), Tourliac
(47) et Rampieux (24) 57



DDT - 24-2021-01-14-007 - Arrêté inter-préfectoral portant prescriptions relatives à la sécurité du barrage de la Ganne sur les communes de Rayet (47), Tourliac
(47) et Rampieux (24) 58



DDT - 24-2021-01-14-007 - Arrêté inter-préfectoral portant prescriptions relatives à la sécurité du barrage de la Ganne sur les communes de Rayet (47), Tourliac
(47) et Rampieux (24) 59



DDT - 24-2021-01-14-007 - Arrêté inter-préfectoral portant prescriptions relatives à la sécurité du barrage de la Ganne sur les communes de Rayet (47), Tourliac
(47) et Rampieux (24) 60



DDT

24-2020-12-28-006

Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 portant

renouvellement de la composition de la CLE du SAGE

Dordogne Amont

DDT - 24-2020-12-28-006 - Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 portant renouvellement de la composition de la CLE du SAGE Dordogne Amont 61



DDT - 24-2020-12-28-006 - Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 portant renouvellement de la composition de la CLE du SAGE Dordogne Amont 62



DDT - 24-2020-12-28-006 - Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 portant renouvellement de la composition de la CLE du SAGE Dordogne Amont 63



DDT - 24-2020-12-28-006 - Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 portant renouvellement de la composition de la CLE du SAGE Dordogne Amont 64



DDT - 24-2020-12-28-006 - Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 portant renouvellement de la composition de la CLE du SAGE Dordogne Amont 65



DDT - 24-2020-12-28-006 - Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 portant renouvellement de la composition de la CLE du SAGE Dordogne Amont 66



DDT - 24-2020-12-28-006 - Arrêté préfectoral du 28 décembre 2020 portant renouvellement de la composition de la CLE du SAGE Dordogne Amont 67



DDT

24-2020-12-28-005

Arrêté préfectoral du 28/12/2020 portant modification de la

composition de la CLE du SAGE Vézère-Corrèze

DDT - 24-2020-12-28-005 - Arrêté préfectoral du 28/12/2020 portant modification de la composition de la CLE du SAGE Vézère-Corrèze 68



DDT - 24-2020-12-28-005 - Arrêté préfectoral du 28/12/2020 portant modification de la composition de la CLE du SAGE Vézère-Corrèze 69



DDT - 24-2020-12-28-005 - Arrêté préfectoral du 28/12/2020 portant modification de la composition de la CLE du SAGE Vézère-Corrèze 70



DDT - 24-2020-12-28-005 - Arrêté préfectoral du 28/12/2020 portant modification de la composition de la CLE du SAGE Vézère-Corrèze 71



DDT - 24-2020-12-28-005 - Arrêté préfectoral du 28/12/2020 portant modification de la composition de la CLE du SAGE Vézère-Corrèze 72



DREAL NA

24-2021-02-12-001

Arrêté de subdélégation de signature Alice-Anne  Médard -

24 - 12022021

DREAL NA - 24-2021-02-12-001 - Arrêté de subdélégation de signature Alice-Anne  Médard - 24 - 12022021 73



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

DECISION
subdélégation de signature aux agents de la DREAL Nouvelle-Aquitaine

Département de la Dordogne

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

VU l’article 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant Monsieur Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la Di -
rection Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté du 5 mars 2018 nommant Mme Alice-Anne  MÉDARD directrice régionale de l’environnement de
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté du préfet de la Dordogne du 17 décembre 2018 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  En cas d'absence de Mme  Alice-Anne MÉDARD, directrice Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de la Région Nouvelle-Aquitaine,  la délégation de signature qui lui a été
conférée sera exercée par M. Christian MARIE, directeur délégué, à l’exception des actes relatifs à sa situation
personnelle.

Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélégation de si -
gnature permanente est donnée aux adjoints ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les déci-
sions qui leur sont associés comme ci-après : 

 Isabelle LASMOLES : codes D

 Jacques REGAD : codes, B, F1 à F5

 Olivier MASTAIN : codes A, B, C, D, E, F6, G1

En cas d’absence d’un des adjoints, chacun des autres adjoints pourra signer dans le domaine de délégation de
l’adjoint absent. Cette capacité est également donnée à Jean-Pascal BIARD, directeur adjoint.

ARTICLE 2  :  Dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  par  référence  à  l'annexe  1  ci-jointe,  une
subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les
décisions qui leur sont associés comme ci-après :

Pour le Service Environnement Industriel

• Samuel DELCOURT, chef de service : codes A, B1 à B9, C, D, G1

• Hervé PAWLACZYK, adjoint au chef de service : codes A, B1 à B9, C, D, G1

1/8

DREAL NA - 24-2021-02-12-001 - Arrêté de subdélégation de signature Alice-Anne  Médard - 24 - 12022021 74



• Fabrice HERVE, chargé de mission : code D

• Pierre ESCALE, coordonnateur régional de l’activité véhicule : code D

Département sécurité industrielle

• Séverine LONVAUD, Cheffe de département : codes A, C, G1

• Philippe DUMORA, Chef de division risques accidentels : code A, G1

• Eric MOULARD, Chef de division équipements sous pression : codes A, C, G1

• Chrystelle FREMAUX, Cheffe de division canalisations, coordonnatrice du pôle CANA : code C

Département risques chroniques

• Christophe MARTIN, Chef de département : code A, G1

• Sylvain LABORDE, adjoint au chef de département : code A, G1

• Jacques GERMAIN, Chargé de mission Carrières : code A3, A4

Département énergie sol et sous-sol

• David SANTI, Chef de département : codes B1 à B9, A, G1

• Peggy HARLE, Adjointe au chef de département, cheffe de division : codes B1 à B9, A, G1

• Isabelle HUBERT, Cheffe de division : code A3, A4

• Julien MORIN, Chef de division : code B1 à B8, A4

Pour le Service prévention des risques naturels et hydrauliques

• Pierre-Paul GABRIELLI, chef de service : codes B10, B11, E

• Hervé DUPOUY, chef de service délégué : codes B10, B11, E

Département risques naturels

• Marie-Christine BARBEAU, Cheffe du département : code E1

• Agnès CHEVALIER, adjointe à la Cheffe du département : code E1

Département ouvrages hydrauliques

• Jean HUART, adjoint au chef de service et chef du département : code B10, B11, E2

• Patrick FAYARD, Xavier ABBADIE, Laurence BIBAL, Marion CENTOFANTI, Xavier DUCREUX, Syl-
vie TRARIEUX, Michel FAUCHER, Pauline ARDAINE, Gisèle PALADINI, Cyril PETITPAS : code E2

• Florian VARRIERAS, adjoint au chef de département : codes B10, B11, E2

• Valérie  FLOUR,  Emmanuel  CREISSELS,  Isabelle  REUILLE,  Patrick  THOMAS,  Brice  TAUDIN,
Laurent CANTEGRIT : code E2

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Gironde-Adour-Dordogne

• Yan LACAZE, chef de département : code E1

Division Hydrométrie :
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• Sylvain CHESNEAU : code E1

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Vienne-Charente-Atlantique

• Isabelle LEVAVASSEUR, cheffe du département : code E1

• Pascal VILLENAVE adjoint à la cheffe du département : code E1

• Fabrice MICHAUD : code E1

pour le Service patrimoine naturel

• Fabrice CYTERMANN, Chef de service : codes F1 à F5

• Jonathan LEMEUNIER, Adjoint au chef de service : codes F1 à F5

Département appui support et transversalités

• Alain MOUNIER, chef de département : codes F1 à F4

Département Biodiversité Continuité et espaces naturels

• Alain VEROT, Chef du département : code F1 à F3

• Sophie AUDOUARD, adjointe au chef de département : code F1 à F3

Département Biodiversité, espèces et connaissance

• Julien PELLETANGE, chef du département biodiversité, espèces et connaissance : codes F1 à F3,
F5

• Capucine CROSNIER, adjointe au chef du département : codes F1 à F3, F5

• Maylis GUINAUDEAU, codes F1 à F3, F5 uniquement pour les dérogations à but scientifique et as-
similées ;

Département eau et ressources minérales

• Claire CASTAGNEDE-IRAOLA, cheffe du département: code F4

• Sébastien GOUPIL, adjoint à la cheffe du département : code F4

Pour le Service Aménagement, Habitat, Paysage et Littoral

• Valérie PEREIRA-MARTINEAU, cheffe de service : code F6

• Jennifer LIEGEOIS, adjointe à la cheffe de service : code F6

Département aménagement et paysage

• Christophe AUFRERE chef du département aménagement et paysage : code F6

• Bruno LIENARD, adjoint au chef de département : code F6

pour l’unité départementale

• Christian REUTENAUER, Chef de l’unité départementale de la Dordogne : codes A, G1

• Sébastien MOUNIER, Chef de l’unité départementale du Lot-et-Garonne : code D (sauf D2-s et D4-
s)

• Fabrice CARRIE, Alain MAS-MAURY et Marc BACH, cellule véhicule Lot et Garonne : code D (sauf
D2-s, D4-s et D5)

3/8

DREAL NA - 24-2021-02-12-001 - Arrêté de subdélégation de signature Alice-Anne  Médard - 24 - 12022021 76



• Jean-François MORAS, Chef de l’Unité bi-départementale Charente-Vienne : code D (sauf D2-s,
D4-s et D5)

• Bernard LIZOT, adjoint au chef de l’unité bi-départementale de la Charente et de la Vienne : code D
(sauf D2-s, D4-s et D5)

• Didier CHAUMEAU, Khalid KSIBI, subdivision véhicules Charente : code D (sauf D2-s, D4-s et D5)

• Benoît ROUGET, chef du groupe des UD Haute-Vienne, Creuse, Corrèze  : code D (sauf D2-s et
D4-s)

• Anne PERREAU, adjointe au chef du groupe des UD Haute-Vienne, Creuse, Corrèze : code D (sauf
D2-s et D4-s)

• Alain BOQUEL, Christophe DOUTRE, Stéphane ROBY, antenne véhicules Limoges : code D (sauf
D2-s, D4-s et D5)

ARTICLE 3 :  La présente décision abroge la décision du 27 août 2020 donnant subdélégation de signature à
certains agents de la DREAL Nouvelle Aquitaine – département de la Dordogne. 

ARTICLE 4 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Dordogne.

Poitiers, le 12 février 2021

La directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine 

Alice-Anne MÉDARD

4/8

DREAL NA - 24-2021-02-12-001 - Arrêté de subdélégation de signature Alice-Anne  Médard - 24 - 12022021 77



— ANNEXE 1–

N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

A - ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL

A1
Les actes relatifs à la surveillance et au contrôle des transferts transfronta-
liers de déchets,

Code de l’envi-
ronnement, 
code minier, 
code du travail

A2
Les actes relatifs à la validation des émissions annuelles de CO2 déclarées
dans le cadre du système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet
de serre,

A3
Tout acte en lien avec l’instruction de dossiers relatifs aux installations clas-
sées pour la protection de l’environnement et de dossiers instruits au titre
du code minier, à l’exception des arrêtés préfectoraux (autorisation, pres-
criptions complémentaires, sanction , mise en demeure),

A4 La saisine de l’autorité environnementale sur les projets ICPE, mines et ou-
vrages électriques, en application de l’article R 122-7 du code de l’environ-
nement,

A5 Toutes les décisions individuelles prévues par le titre 1er du livre V du code
de l’environnement, suite à un examen au cas par cas prévu dans le cadre
de l'article L122-1 du code de l’environnement, et notamment les articles
R122-2 et R122-3 ; sauf les décisions concernant les dossiers soumis à
étude d’impact.

B- ÉNERGIE

B1 Les courriers relatifs à la justification technico-économique des ouvrages,
en application de la circulaire Fontaine du 9 septembre 2002,

B2 Les courriers relatifs à la concertation préalable en application de la circu-
laire Fontaine du 9 septembre 2002,

B3 Les courriers liés à l’instruction des procédures de déclaration d’utilité pu-
blique,  de servitudes  et  à  l’approbation de projet  pour les  ouvrages de
transport et de distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie
Livre III,

B4 Les décisions d’approbation de projet pour les ouvrages de transport et de
distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie Livre III,

B5
Production d’électricité à partir d’énergie renouvelable,

– Les décisions accordant ou refusant les certificats ouvrant droit à l’obliga-
tion d’achat pour les demandes déposées antérieurement au 30 mai 2016,
en application du Code de l’Énergie Livre III,

– Les courriers relatifs à l’obligation d’achat et au complément de rémuné-
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N° de
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Nature des décisions déléguées Références

ration,

B6 Les documents liés à l’instruction des procédures relatives au transport et à
la distribution de gaz naturel, à la maîtrise de l’énergie,

B7 Les courriers relatifs au contrôle technique des ouvrages et au contrôle des
champs électromagnétiques en application du Code de l’Énergie Livre III,

B8 Les courriers et documents relatifs à l’élaboration des listes d’usagers prio-
ritaires des réseaux d’électricité, dans le cadre des consignes générales de
délestages (arrêté du 05 juillet 1990), et des réseaux de gaz assurant des
missions d’intérêt général (arrêté du 19 mai 2008)

B9 Les attestations préfectorales ouvrant droit à l’achat du biométhane injecté
dans les réseaux de gaz naturels,  ainsi que les courriers et avis relatifs à
l’obligation d’achat et au complément de rémunération

B10 Les actes relatifs à l’attribution, la gestion et la fin d’une concession hydro-
électrique,

B11 L’instruction des déclarations d’augmentation de puissance des installations
hydroélectriques.

C - SÉCURITÉ INDUSTRIELLE

C1
Appareils à pression : les décisions prises en application du chapitre Ier du
titre VII du livre I, du chapitre VII du titre V du livre V du code de l’environne-
ment ou des textes d’application de cette partie du code de l’environne-
ment, et concernant :

– les mises en demeure,

– les habilitations de portée locale des services d’inspection des utilisateurs
pour le suivi en service des appareils à pression prévues à l’article R.557-4-
1 du code de l’environnement,

– les aménagements.

C2
Canalisations de transport de matières dangereuses (gaz, hydrocarbures,
produits chimiques) :

– les décisions d’accord ou de refus d’aménagement aux dispositions de
l’arrêté du 05 mars 2014, en application du livre V, titre V, chapitre V du
code de l’environnement,

– l’information du transporteur de la procédure administrative à tenir au su-
jet de son projet de modification de son ouvrage, en application de l’article
R 555.24 du code de l’environnement.

D- TRANSPORTS

D1
Délivrance des autorisations de mise en circulation de véhicules :
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– véhicules de transport en commun,

– véhicules spécialisés dans les opérations de dépannage,_

- véhicules de transport de matière dangereuse,

D2-s Réceptions en série (RPT, NKS, agrément de prototype)

D2-u Réceptions à titre isolé, réceptions individuelles et identifications de véhi-
cules,

D3 Surveillance des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques

D4-a
Agrément des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques,

D4-s
Sanction des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et des
contrôleurs techniques,

D5 Désignation d’un expert chargé d’effectuer la visite technique annuelle des
petits trains routiers.

E -            RISQUES NATURELS ET SÉCURITÉ DES OUVRAGES HY  -  
DRAULIQUES

E1 Les  études,  évaluations  et  expertises  en matière  de risques  naturels  à
l’exception des mouvements de terrain,

E2 Les actes relatifs au contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, à
l’exception de ceux portant mise en demeure ou sanctions administratives

F - PROTECTION DE LA NATURE

F1 Les documents administratifs et décisions prévus dans le cadre de l’appli-
cation de la  Convention sur  le  commerce  international  des  espèces de
faune et flore menacées d’extinction, des règlements communautaires cor-
respondants et de leurs textes d’application (CITES),

F2 les décisions relatives au transport de spécimens d’espèces animales si-
multanément inscrites dans les annexes du règlement CE n°338/97 sus-vi-
sé, et protégés au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des
articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement, 

F3 les actes relatifs aux permissions d’accès aux propriétés privées dans le
cadre des opérations liées à la réalisation des inventaires du patrimoine na-
turel, et les actes relatifs au conservatoire botanique national,

F4 La conduite des procédures de transaction pénale, en matière de police de
l’eau et de police de la pêche en eau douce.

F5 L’ensemble des actes relatifs à l’instruction de la réglementation des es-
pèces protégées au titre des l’article L.411-2 du code de l’environnement, y
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compris dans le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.

F6 L’instruction des dossiers relatifs aux sites classés et sites inscrits, y com-
pris dans le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.

G– AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

G1 Les actes relatifs à l’instruction des autorisations environnementales et des
certificats de projet dans les conditions fixées par le chapitre unique du titre
VIII du Livre Ier du code de l’environnement, en qualité de chef de service
de l’État chargé de l’inspection des installations classées (articles R 181-2
et R 181 -3 du code de l’environnement).
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-02-09-001

Arrete CastelsEtBezenac

Arrêté constatant la vacance de biens sur la commune de Castels et Bezenac
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-02-08-004
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ARRETE DE MISE EN DEMEURE M. PEREZ Philippe
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SAINT-GENIES
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Arrêté portant désignation des représentants de l'Etat pour

siéger au Conseil d'administration du Pôle d'Interprétation
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Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire -

SARL Services funéraires Martin
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Arrêté préfectoral portant autorisation d'exploitation d'un

établissement d'enseignement de la conduite automobile -

Fauvel Bergerac
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

GARRIGUE Tiffanie – Enseigne TIFF’Aide à domicile 

 Enregistré sous le numéro SAP 893600916 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Madame GARRIGUE Tiffanie - Enseigne TIFF’Aide à domicile, gérante de la micro 
entreprise dont le siège social est situé 52 Route de Combe Subert – 24100 CREYSSE. 

D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 4 février 2021, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 893600916 au nom de GARRIGUE Tiffanie – 

Enseigne TIFF’Aide à domicile, sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime 
de la déclaration, à l’exclusion de toute autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 

 
 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 10 février 2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

PUT-DEEN Antoinette 

 Enregistré sous le numéro SAP 852952175 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Madame PUT-DEEN Antoinette, gérante de la micro-entreprise dont le siège social est 
situé Lieu-dit Roncezac – 24170 SAINTE FOY DE BELVES.  
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 06 décembre 2020, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 852952175 au nom de PUT-DEEN Antoinette sans 
limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute 
autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 2 février 2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

TRICOULET Mélanie – Enseigne MEL’SERVICES 

 Enregistré sous le numéro SAP 893120808 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Madame TRICOULET Mélanie - Enseigne MEL’SERVICES, gérante de l’entreprise 
individuelle dont le siège social est situé 1090 Route des Foucaudies – Les Nadaux – MILHAC 
D’AUBEROCHE - 24330 BASSILLAC ET AUBEROCHE. 

D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 4 février 2021, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 893120808 au nom de TRICOULET Mélanie – 

Enseigne MEL’SERVICES, sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la 
déclaration, à l’exclusion de toute autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’enfants de plus de 3 ans  
- Livraison de courses à domicile 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 

UD-DIRECCTE - 24-2021-02-09-003 - RECEPISSE DE DECLARATION D UN ORGANISME DE SERVICE A LA PERSONNE
TRICOULET Mélanie – Enseigne MEL’SERVICES SAP 893120808 140



2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
   www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr 

 
 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 9 février 2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

PUY Marcella – ECONNETT24 

 Enregistré sous le numéro SAP 881250120 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Madame PUY Marcella - enseigne ECONETT24, gérante de la micro-entreprise dont le 
siège social est situé 51 avenue de la Gravière - 24520 MOULEYDIER  
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 15 février 2020, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 881250120 au nom de PUY Marcella, enseigne 

ECONETT24,  sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, 
à l’exclusion de toute autre, et exercées en mode prestataire : 
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 2 février 2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

ROBERT Joël 

 Enregistré sous le numéro SAP 503256810 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Monsieur ROBERT Joël, gérant de l’entreprise individuelle dont le siège social est situé 
30 Lieu-dit « Les Barthomettes » - 24700 MENESPLET. 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 28 janvier 2021, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 503256810 au nom de ROBERT Joël, sans limitation 
de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute autre, et 
exercées en mode prestataire : 
 

- Assistance administrative à domicile 
- Assistance informatique à domicile 

 
 

TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

      Fait à Périgueux le 10 février 2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

ROCHE Sébastien - SEBELLA 

 Enregistré sous le numéro SAP 818425068 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,  
 
- Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de services aux personnes délivré par le Préfet de l’Isère en 
date du 22 février 2016,  
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Monsieur ROCHE Sébastien – Enseigne SEBELLA, gérant de la micro-entreprise dont le 
siège social a été transféré en date du 1 avril 2020 au 1159 Route du Palem – 24 470 SAINT SAUD 
LACOUSSIERE. 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 2 décembre 2020, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 818425068 au nom de ROCHE Sébastien – Enseigne 
SEBELLA sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à 
l’exclusion de toute autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison de linge repassé 
- Cours à domicile 
- Soutien scolaire à domicile 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Livraison de courses à domicile 
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- Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile, de la résidence  
- Petits travaux de jardinage 
- Préparation de repas à domicile 
- Travaux de petit bricolage 

 
 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 

 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 Fait à Périgueux le 2 février 2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Récépissé modificatif de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

FONTAINE Claire – CLAIRE ET NET 

Enregistré sous le numéro SAP 824940407 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Mme FONTAINE Claire gérante de la micro entreprise « CLAIRE ET NET » dont le 
siège social est situé 231 Avenue de la Sablière – 24800 THIVIERS. 
D’une modification de déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
départementale de la Dordogne en date du 10 mai 2020, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 824 940 407 au nom de FONTAINE Claire sans 
limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute 
autre, et exercées en mode prestataire : 

 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 
- Livraison de courses à domicile 
- Livraison de repas à domicile 
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TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 

 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 Fait à Périgueux le 29/01/2021  
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Direction régionale des entreprises de la concurrence de la          
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine 

 

                          Unité départementale de la Dordogne 

 

 

2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
  www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr  

Récépissé modificatif de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

ASSOCIATION LOCALE ADMR des DEUX VALLEES  

Enregistré sous le numéro SAP 443067855 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 

- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 

- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 

- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   

 

- Vu l’autorisation du Conseil Départemental de la Dordogne en date du 19 octobre 2005, 
- Vu l’arrêté préfectoral portant renouvellement d’agrément N° SAP443067855 délivré le 3 février 2017 
portant renouvellement d’agrément, 
 

- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 

Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 

CONSTATE : 
 

Qu’une modification de déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité 
départementale de la Dordogne en date du 11 juin 2020, par Monsieur Yvon AMBRONA, en sa qualité de 
Président, pour L’Association Locale ADMR des DEUX VALLEES, dont l’établissement principal est situé 
au Bourg 24220 MEYRALS, 

 

Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail, 
 

Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 443 067 855,  pour les activités suivantes, à l’exclusion 
de toute autre, et exercées en mode PRESTATAIRE ET MANDATAIRE : 

 
ACTIVITES RELEVANT UNIQUEMENT DE LA DECLARATION : 
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » 
- Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (à l’exclusion des enfants handicapés) 
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses 
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- Livraison de courses 
- Assistance informatique à domicile 
- Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage 
- Assistance administrative à domicile 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, transport, actes de la vie courante) 
- Téléassistance et visio-assistance 
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors 

personnes âgées/personnes handicapées et pathologies chroniques) 
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante. 
- Assistance des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors personnes âgées/personnes handicapées et 

pathologies chroniques), à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux. 
- Soutien scolaire ou cours à domicile 

 
ACTIVITES SOUMISES A AGREMENT DE L’ETAT en mode prestataire et mandataire : 
 

- Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile 
- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, transport, actes de la vie courante). 
 

ACTIVITES SOUMISES A AGREMENT DE L’ETAT en mode mandataire : 
 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (à 
l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux) 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux) 

- Prestation ce conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances et pour les démarches 
administratives 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aides à la mobilité et au transport, actes 
de la vie courante) 

 
ACTIVITES SOUMISES A L’AUTORISATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
DORDOGNE en mode prestataire : 
 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d’actes médicaux 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes relevant d’actes médicaux) 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques 

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide à la mobilité, transports, actes de la vie courante. 

- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 
 
 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 Fait à Périgueux le 29/01/2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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